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LES USAGERS DU MUSEE RATH, 1826 -1842

A titre de coup d'oeil retrospectif, la redaction propose
quelques extraits tires des sources de la Societe des Arts de

Geneve, gestionnaire du Musee Rath de sa fondation en

1826ä1851

Discours du Professeur De Candolle, President de la Societe

des Arts, lors de l'assemblee generale du jeudi 21 juin
1827

«Messieurs,

L'annee qui vient de s'ecouler est une de celles dont la

Societe des Arts gardera le plus long souvenir, ä raison
du developpement considerable qu'ont prises toutes les

institutions confiees a ses soins, [ ] la generosite de

Mesdames Rath lui a procure la jouissance inappreciable
d'un Musee elegant et commode, oü les collections de la

Societe ont pu etre convenablement disposees pour l'etu-
de des artistes1 et la jouissance du public, et oü par cela

meme nous avons vu ces collections prendre en peu de

temps, une nouvelle extension »2

Rapport du Docteur Morm, President de la Classe des

Beaux-Arts, au cours de la meme seance

«Je pense etre l'organe de cette assemblee en offrant en

son nom ä tous ces genereux bienfaiteurs, l'expression de

sa reconnaissance, pour des dons d'une aussi grande
richesse, et cependant plus precieux encore, par la grace
avec laquelle lis ont ete faits, les soins et le tact avec les-

quels lis ont ete choisis, pour etre non-seulement une

parure dans notre Musee, mais encore une source d'etu-
de pour les artistes qui desirent se perfectionner [ ]

Le Comite, pour se joindre ä des vues aussi sages, s'est

empresse d'ouvrir les salles aux peintres et dessinateurs,

en leur donnant toutes les facilites possibles pour le travail

11 n'a reserve que le temps necessaire, pour satisfaire
la cunosite du public

Nous attendons de cette exposition habituelle, un
developpement graduel du goüt de la population toute entie-

re, ä laquelle tout cet etablissement est en definitive destine

Nous esperons en outre que ce developpement sera

assez rapide, pour faire generalement comprendre, qu'il
Importe a tous de conserver tout ce qui y tient, et que
bientot ll ne sera plus necessaire de multiplier les gar-

diens pour eviter des accidens, qui ne tiennent qu'au

manque d'habitude que nous avions de vivre aupres des

produits des Beaux-Arts »3

Dans sa seance du 15 avnl 1826, le comite de la Classe des

Beaux-Arts avait examine le reglement du nouveau musee

et adopte l'article suivant

«Le musee sera ouvert au public quatre heures par
semame II sera ouvert tous les jours, le Dimanche excep-

te, pour l'etude Les membres de la Societe des Arts, de la

Classe des beaux-arts et les bienfaiteurs du Musee, rece-

vront des cartes pour entrer au musee deux fois par
semaine ä des heures determinees »4

A la fin de la meme annee, ces dispositions avaient ete pre-
cisees et quelque peu modifiees par la commission du

musee

«La Commission a arrete d'ouvrir le Musee au public
tous les Jeudi de midi ä 4 h d'en donner l'entree aux

artistes, pour y travailler, les Lundi, Mardi et Mercredi

jusqu'a la nuit [ ] Les Membres de la Societe des Arts et

des trois Comites5 ont droit d'entree tous les jours, et les

Membres des Classes les mercredi seulement »6

Les horaires de visite pour le public devaient rester lden-

tiques jusqu'en 1842, ou le nouveau gouvernement municipal

issu du soulevement radical s'en preoccupa

«Mr le President [de la Classe des Beaux-Arts] donne
lecture d'une lettre de Mr le President du Conseil Municipal
ä Mr le President de la Societe des Arts par laquelle le C

Mun demande que le Musee soit ouvert trois heures le

Dimanche «Le Conseil Administrate voit la une affaire

d'education publique, ll croit qu'il ne peut y avoir que de

l'avantage ä rapprocher des yeux de tous les citoyens les

creations de la nature7 et celles des Arts Pour les difficulty

ll n'en a pas vu de reelles La concierge du Musee
Rath trouve dans l'ouverture du Musee une occasion de

gain Le depot des Cannes, parapluies, ombrelles serait
sans doute plus productif le Dimanche que le Jeudi [ ]»

Mr le President annonce encore que Mr Hornung [le

peintre] lui a fait part qu'il avait ete nomme commissaire
du C M pour le Musee, que relativement ä l'ouverture
pendant l'hiver, les changements de temperature nuisant
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au tableaux, qu'il avait pense qu'un tambour volant place
derriere la grande porte pareratt peut-etre ä cet inconvenient

et que si Ton l'admettait ll engagerait le C M ä faire

cette depense »H

Une discussion s'en suivit

«Mr Deville rappelle que le Conservateur des tableaux a

dejä fait cette demande, mais que Ton avait prefere faire

passer le public par la petite porte vu que l'Escalier etant
chauffe l'air froid exterieur etait neutralise

Mr Durelli pense que le tambour aurait cet inconvenient
qu'il faudrait öter le grand vase de la place qu'il occupe

Mr Dubois [ ] trouve l'ouverture du Jeudi bien süffisante,

les etrangers sont admis tous lesjours de la semaine

ainsi que les Genevois qui sont conduits par un membre

de la Classe, en ouvrant en hiver pendant lesjours courts

qui sont presque toujours nebuleux, Ton ne peut voir les

tableaux, ll touve la publicite bien süffisante [ ]

Mr Monn observe que la Concierge est occupee tous les

jours de la semaine depuis 5 h du matin jusqu'ä 9 h du

soir qu'elle n'a que le seul Dimanche de libre, et n'estime

pas que Ton doive Ten pnver

Mr Bontems trouve la demande rationnelle vü que les

hommes laborieux ne peuvent pas venir lesjours de la

semaine, ll croit qu'un seul surveillant serait necessaire et

que si le C M en fait les fraix on aurait mauvaise grace de

refuser d'autant plus que la meme demande a ete faite

pour le Musee d'Histoire naturelle et le Jardm botanique
I 1

Mr Dorcieres [ ] pense que la demande du C M doit
etre accordee, mais seulement pendant la belle saison ä la

charge pour le Conseil de payer tous les fraix que neces-

siteront l'ouverture du Dimanche

Mr Monn [rappelle que] le Musee n'est point subvention-

ne par le Gouvernement mais seulement aide et cette

somme entiere employee aux Ecoles et aux fraix d'entre-

tien II desire si cela est possible d'entrer dans les vues du

C M Ii faut dans lesjours ordinaires deux gardiens [ ],

II en faudra peut-etre d'autres si le Musee est ouvert le

Dimanche, de cramte des accidents que peut amener un
nombre considerable de personnes, qu'au reste le public
actuel est fort different de ce qu'il etait anciennement,

qu'il s'est habitue ä voir sans toucher comme cela arrivait

souvent lors des premieres expositions, ll ajoute qu'il faudra

une indemnite ä la concierge [ ] »

En definitive, l'on decida de repondre au Conseil Municipal
dans les termes suivants

«Apres un mur examen cette assemblee qui ne demande

autre chose que de contribuer le plus possible, ä 1'educa-

tion artistique de notre population, mais qui doit en

meme temps veiller ä la conservation des nchesses qu'elle
a regu de ses bienfaiteurs a vu trop d'inconvemens ä l'ac-

ces de l'air froid dans les galeries pendant la mauvaise

saison, pour multiplier des jours d'ouverture pendant sa

duree, mais elle se pretera avec plaisir, malgre la surcharge

de travail qui en resultera pour la concierge d'une part
et pour quelques uns de ses membres de l'autre, ä une

ouverture le Dimanche de onze heures ä deux heures

pendant sept ou huit mois de l'annee II est vrai qu'en jet-
tant un coup d'oeil sur son budget elle a reconnu qu'elle
n'en pourrait pas supporter la depense indispensable

pour le salaire des surveillans, il faudrait done pour que
la chose devint possible que l'on ajoutät 200 frs ä l'alloca-

tion ordinaire qu'il [le Conseil Municipal] fait ä la classe

des beaux arts e'est ä dire la porter de frs 2 300 ä frs

2 500 »

Notes:

1 II faut entendre «artistes» au sens ancien du terme, incluant
les artisans et notamment les peintres sur email, dessinateurs

et graveurs lies ä la Fabnque de montres et de bijoux
2 Proces-verbal de la neuvieme seance annuelle de la Soaete pour

l'avancement des Arts, Le Jeudi 21 Juin 1827, Geneve, 1827,

p 107
3 Ibid p 143

4 Proces-verbaux des seances du comite de la Classe des

Beaux-Arts Archives de la Societe des Arts
5 C'est-a-dire les comites des trois Classes, Beaux-Arts,

Agriculture et Industrie
6 Ibid seance du 9 ddcembre 1826

7 La meme demande etait faite au Musee d'histoire naturelle et

au Jardm botanique
8 Proces-verbaux des seances du comite de la Classe des

Beaux-Arts, seance du 24 octobre 1842 Ibid pour les ex-

traits qui suivent
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